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EMBALLAGES 

Épreuves fonctionnelles 

Critères d'acceptation ou de rejet à l'issue de l'épreuve de chute 

Communication de l'expert des États-Unis d'Amérique  
 

1. La présente proposition vise à formuler de manière plus précise les critères d'acceptation 
ou de rejet des emballages soumis à l'épreuve de chute décrite à la section 6.1.5.3 des 
Recommandations. Le paragraphe 6.1.5.3.5.2 énonce les critères d'acceptation à l'issue de 
l'épreuve de chute : "Si un emballage pour matières solides a été soumis à une épreuve de chute 
et qu'il a heurté l'aire d'impact sur sa face supérieure, on considère que l'échantillon a subi 
l'épreuve avec succès si le contenu a été retenu entièrement par un emballage ou récipient 
intérieur (sac en plastique par exemple), même si la fermeture n'est plus étanche aux 
pulvérulents". L'interprétation la plus extrême de ce texte pourrait conduire à traiter 
différemment la fermeture et l'emballage, ce qui ne correspondrait évidemment pas au but 
qui était recherché lorsque le texte a été élaboré. 
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2. L'expert des États-Unis considère que l'expression "n'est plus étanche" signifie qu'il n'y a 
plus de jointure parfaite entre le couvercle et la virole du fût et que, par exemple, le joint, 
l'un des fonds ou le couvercle a été endommagé localement au point d'impact de sorte que le 
contenu a pu s'échapper légèrement. Pour rendre le texte plus clair, il est proposé de réviser le 
paragraphe 6.1.5.3.5.2 pour spécifier que l'emballage extérieur doit pouvoir remplir sa fonction 
essentielle de retenue du contenu. 

Proposition 

2. Il est proposé de réviser le paragraphe 6.1.5.3.5.2 comme suit : 

"Si un emballage pour matières solides a été soumis à une épreuve de chute et qu'il a 
heurté l'aire d'impact sur sa face supérieure, on considère que l'échantillon a subi l'épreuve 
avec succès si le contenu a été retenu entièrement par un emballage ou récipient intérieur 
(sac en plastique par exemple), même si la fermeture, tout en continuant d'assurer sa 
fonction essentielle, n'est plus étanche aux pulvérulents." 
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